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CECI EST LE COMPTE RENDU REDIGE PAR VOTRE DELEGUEE SYNDICALE

COMPTE RENDU REUNION DP DU 28/06/07

1. Conformément aux précisions apportées par l’Inspection du Travail, la délégation lyonnaise a été élue par le collège ‘Employé’, néanmoins sa compétence est universelle. C’est pourquoi nous souhaitons revenir sur trois points auxquels vous n’avez pas souhaité répondre lors de la dernière réunion plénière :

- Pour des raisons pratiques, de nombreux Spécialistes Café demandent la visibilité des plannings des superviseurs sur Ines. Effectivement, un Spécialiste Café peut être amené, par exemple, à demander des précisions à un superviseur ‘Back Office’ sans savoir à quel moment il est présent sur le plateau. La vérification physique étant encore plus compliqué pour les Spécialistes Café du Dauphiné ou encore les nouveaux arrivants qui manquent de repères, comment permettre au salarié d’avoir accès à ces informations ? Téléopti peut-il rendre ces plannings visibles de tous ?
La direction précise que nous n’avons pas à connaître l’activité des superviseurs. La délégation tente d’expliquer qu’il s’agit d’une nécessité de savoir qui est présent sur le plateau au cas ou le recours à l’aide d’un superviseur soit requis d’urgence. 

La direction, bien que soulignant que Ines donne déjà un niveau de visibilité, déclare qu’un niveau supérieur pourrait peut-être être étudié.

- Les superviseurs ont la visibilité sur les données ACD en temps réel. Si un salarié oublie de se déconnecter, son ou ses responsables hiérarchiques sont censés s’en rendre compte dans les minutes qui suivent. Toutefois, si celui-ci ne constate pas cet oubli, sa responsabilité est-elle engagée ?
La direction confirme que le superviseurs rend des comptes sur les données ACD mais précise que c’est le spécialiste café qui est seul responsable de son log.
La délégation demande quelle est la différence entre oubli de déconnexion et oubli en « pas –prêt » mais la direction la question au mois prochain.
· Un Spécialiste Café a la possibilité d’évoluer vers un poste de Coordinateur, et le Coordinateur vers un poste de Superviseur, celui-ci aura-t-il la charge de recruter ? Et en qualité de superviseur sera-t-il évalué sur le nombre de recrutements réussis ?
La direction précise que seule la RH est responsable du recrutement et que le superviseur n’intervient qu’en tant qu’expert dans son domaine.

2. Nous ne voyons pas apparaître dans les réponses reçues suite à la dernière réunion les précisions que vous nous aviez apportées, indiquant que le fait d’oublier de se déloguer, comme la non-atteinte des objectifs commerciaux, ne constituent pas en soi des causes de licenciement. Pouvez-vous nous le confirmer et l’acter ?

La direction précise qu’il s’agit de cas d’espèce et qu’il n’y a pas de généralités en la matière. 
Elle con firme que prises séparément ce ne sont pas des causes de licenciement.
3. Comment expliquer qu’un Spécialiste Café qui a fait deux ans et demi de débordement dans un service dédié se voit encore imposer trois mois en période de validation avant d’obtenir la rémunération correspondant au statut Back Office ?
La direction explique que les trois mois servent à valider l’adéquation du SC avec son équipe.
Elle estime que l’activité débordement est une part minoritaire de l’activité.

La délégation émet des réserves sur cette déclaration et souhaite des chiffres concrets de l’activité des débordeurs. Cette question sera étudiée à la prochaine réunion. 

Pour la CGT, et les SC qui le vivent tous les jours, l’activité de débordement est une réelle activité qui demande un véritable investissement aux débordeurs et pas seulement une activité minoritaire ! 
4. La mutation des activités Assistance Service Pro vers les spécialistes machine du secteur Particuliers induit pour eux de nombreuses nouvelles connaissances, techniques comme administratives, et à ce titre constituent un véritable « métier » supplémentaire, jusqu’à présent assumé par une structure spécifique. En conséquence les Spécialistes Machine de l’Assistance Service attendent votre proposition en matière de rémunération supplémentaire. Que pouvez-vous nous dire sur ce sujet ? A quelle échéance cette rémunération sera-t-elle mise en place ? 


La direction n’est pas d’accord pour dire qu’il s’agit d’un métier différent.


En terme technique, il n’y a pas plus de différences que quand une nouvelle machine est 
créée sur la gamme classique.


En ce qui concerne la gestion des contrats, cette tâche ne justifie pas de parler de nouveau 
métier. 
De plus, la partie technique étant majoritaire dans la tache du Spécialiste Machine, la 
prise en charge administrative n’est pas un argument pour parler de nouveau métier.


La délégation a donné des exemples concrets pour montrer que la prise en charge du client 
n’était pas la même mais la direction nous répond qu’il y a déjà 90 000 professionnels sur la 
base classique (contre 30 000 chez nespro) et que l’AS a donc 3 fois plus de chance d’avoir 
affaire à un pro sur classic. 


La direction ajoute à cela que les mêmes partenaires sont utilisés (chrono, travitec…).


La direction admet tout de même qu’il y a des compétences supplémentaires mais qui ne 
justifient pas une rémunération supplémentaire car « l’évolution de chacun est évalué et on 
tient compte de tout de la façon la plus juste » …. (Sous entendu qu’il faudra attendre le bilan 
annuel et l’augmentation qui est censée aller avec). Avec une augmentation de salaire de 2 % 
pour une croissance record de 30%  la CGT estime que les augmentations n’ont pas étaient à 
la hauteur ni des efforts demandés aux salariés, ni des bénéfices acquis grâce aux salariés !


La direction nous parle d’innovation, de croissance, des concurrents etc … et déclare qu’il est 
normal d’avoir plus de travail avec l’évolution de la société. Les objectifs augmentent, la 
charge de travail aussi, le stress également, pourquoi les salaires ne devraient-ils pas suivre ?

Nous mettons en avant le fait que de nouvelles compétences devraient entraîner le passage à 
un nouveau coefficient.


La direction restant ferme sur ses positions, nous expliquons que l’A.S. a fais remonter le 
problème en suivant la voie hiérarchique (Françoise, Cédric, Stéphane) et qu’ils n’ont pas été 
entendus. Nous essayons de faire comprendre que ce problème est collectif, que les gens se 
sont réunis et que le préavis de grève n’est pas loin.


Ce à quoi il nous est répondu que tout métier doit évoluer, laissant de côté la vraie question, 
celle de la reconnaissance de la difficulté du métier.


La direction nous explique qu’il n’est pas évident de s’organiser car la croissance est trop 
rapide, que nous sommes le plus grand club, quasiment les seuls à avoir des services dédiés. 


La direction déclare que si l’évolution des employés prend du temps c’est parce que nous 
sommes un grand groupe, mais elle est prête à entendre les demandes des salariés. 
L’important est que le processus d’intégration suive son chemin et que les employés « jouent 
le jeu ou bien se sera à leurs risques et périls ». La direction ne veux « pas de chantage », oui 
mais la CGT et les employés non plus !


La délégation insiste sur le besoin d’une rencontre et précise que le problème est que ce 
changement a été imposé sans ménagements ni dialogue préalable.  


A ce sujet vous pouvez consulter le bilan de la réunion du 10/10/07 avec Pierre Debayle.

A la question du volontariat il est répondu qu’il y a un flux à absorber et que tous les 
Spécialistes machines doivent participer et que NESPRESSO aide ses employés à évoluer 
(formations, visite d’ANR etc…).


Sur l’idée d’un service à part, il est répondu que les services dédiés viennent toujours à 
posteriori, l’activité est d’abord gérée en commun et si nécessaire un service dédié est crée.


La direction nous fait remarquer que tout Nespresso a absorbé nespro (la supply chain, la 
compta, les boutiques etc…) et que nespro est juste un produit de plus pour Nespresso au 
même titre que la gamme lungo par exemple à l’époque. 

5. Les Spécialistes Machine de l’Assistance Service ont la possibilité, sachant qu’il s’agit d’une modification significative de la fonction, de refuser cette nouvelle compétence, et dans ce cas quelles peuvent être les conséquences ?

Toujours cramponné à l’argument que l’assistance sur machine pro n’est pas une modification 
de fonction, la direction affirme que tout refus sera considéré comme de l’insubordination et 
passible de sanction.


Nous faisons remarquer que beaucoup risquent d’être concernés, la direction répond que dans 
ce cas la sanction sera collective.

6. Quel est le devenir de l’équipe NBS qui se voit retirer toutes ses fonctions de Back Office ?
La direction explique que le centre de relation  commencé par une activité front office pour évoluer vers des activités back office. La direction explique que cette évolution est positive, l’activité back office pro est assurée par les mêmes personnes au sein du back office classique.
7. Les salariés restent surpris de voir leur rémunération stagner lorsque leurs compétences et leurs responsabilités augmentent de façon conséquente. Ils s’étonnent de devoir demander une augmentation de salaire à l’occasion d’un accroissement de leurs responsabilités et de leurs compétences, et de ne pas obtenir de réponse. Cet état de fait entraîne une insatisfaction de plus en plus importante. Comment expliquez-vous cette stagnation, en outre dans un contexte où la société connaît une évolution positive spectaculaire depuis plusieurs années ?
Bien sûre la direction reste fermée à cette question, elle nie même que la rémunération stagne et tente de nous expliquer que c’est la direction internationale qui décide des enveloppes en fonction des résultats de la société. La direction rajoute que des emplois sont crées (80 postes).
La CGT estime que 2% d’augmentation de salaire pour une croissance de 30% cela est trop peu et ne s’arrêtera pas à cette réponse !

8. Le taux de turn-over tend à augmenter de façon conséquente actuellement, comment l’analysez-vous ?
La direction n’est pas d’accord avec cette affirmation mais n’a pas de chiffre à nous donner. 

Pour la CGT, si la direction élude la question c’est que cela révèle la dégradation de l’ambiance et des conditions de travail constatés par tous !
9. Nous revenons sur la question portant sur la tenue vestimentaire. Le règlement intérieur spécifie que « Le personnel en contact avec la clientèle est tenu d’avoir une tenue correcte conforme à l’image de la société Nespresso France » (Art 6.1). 

Après votre réponse, nous avons constaté qu’un autre Spécialiste Café, vêtu d’un pantalon corsaire, a pu travailler toute la journée à son poste de travail sans la moindre remarque de la part de son superviseur.

Nous avons bien compris que la décision de rappeler à l’ordre pour des questions de tenue revient à chaque superviseur. Celui-ci est guidé par le « bon sens ».

Dans les deux cas qui nous occupent, le « bon sens » est-il du côté du superviseur qui a renvoyé le Spécialiste Café se changer ou du côté de l’autre, qui a laissé son Spécialiste Café travailler en pantalon corsaire ?
La Direction tente de nous faire peur en nous lisant le règlement intérieur de la Suisse qui est très strict et décrit dans les moindres détails ce qui peut ou pas être porté et déclarant que Nespresso France pourrait  s’en inspirer. De plus la direction nous donne des informations erronées parlant d’un SC en bermuda et tong…
La délégation fait bien remarqué que dans un call center nous n’avons pas de contact direct avec la clientèle et que la réaction n’était donc pas justifié.

La direction nous répond que délégués du personnel et délégué syndicaux sont là en cas de débordements. Elle précise aussi qu’un nouveau règlement intérieur pourra être envisagé.

Sur ce point la CGT assure que le règlement intérieur sera rigoureusement examiné puisqu’il doit être validé par les membres élus du CE et s’engage à rester vigilante.
10. Les Spécialistes Café s’interrogent : ont-ils la possibilité de faire évoluer leurs coefficients? Et comment ?
La direction déclare que le coefficient correspond à une fonction et un niveau de qualification et que ceci est conventionné. Elle prétend qu’ il évolue avec les promotions, pourtant ce n’est pas l’impression des SC en fin de mois !

La Délégation souligne qu’une évolution des compétences doit entraîner celle des coefficients et propose à la Direction une réflexion sur le sujet. Isabelle Rony s’engage à consulter le cabinet conseil de Nespresso à ce sujet et Pierre Debayle déclare rester ouvert.


Il souligne que l’entreprise évoluant rapidement, les évolutions prennent du temps.

A ce sujet la CGT veillera à ce que le service RH régularise les coefficients et fasse en sorte 
qu’ils correpondent véritablement à la convention collective, nous estimons que ce n’est pas le 
cas actuellement !

11. Lorsqu’on pose, dans une équipe dédiée, un jour de congé sur un planning publié, il est demandé de trouver un remplaçant si le Spécialiste Café est planifié « de soirée ». Le fait de ne pas trouver de remplaçant peut-il exposer à un refus de congés ?
La direction déclare que l’important est d’assurer la continuité du service.
12. Les principes de planification édités en septembre 2006 spécifient que « les modifications apportées au planning du fait de Nespresso seront faites à plus de 7jours, et lorsque cela n’est pas possible, de ne pas toucher aux horaires de travail mais aux activités. De plus les personnes concernées seront systématiquement prévenues par mail ». La théorie est très claire, en revanche ce système n’est pas appliqué sur le site de Lyon, les horaires changent à moins de 7jours, et les salariés ne reçoivent pas de mail. Les salariés se demandent  pourquoi la procédure n’est pas respectée ?
La Direction nous communique les chiffres suivant : 

17 % des modifications sont effectuées à moins de 7 jours, dont 54 % par le service planification, 22% par les superviseurs et 24 % par les spécialistes café eux-mêmes. La direction confirme donc que la majorité des modifications à moins de 7 jours et du fait du service planification.

Après que la délégation insiste sur la réalité et la fréquence de ce problème, la direction s’engage à rester vigilante pour que le délai de 4 semaines pour la transmission du planning soit respecté et à prévenir de toute modification du planning par e-mail.

La CGT reviendra donc vers la direction afin que les employés soient enfin prévenus quand les horaires d’entrée et sortie sont modifiés.

La délégation suggère d’instaurer une date buttoir pour le dépôt des CP afin d’éviter le rush de l’été qui entraîne des retards dans la publication des plannings.
13. Les principes de planification publiés en Septembre 2006 spécifient clairement :

"- Pour une journée de 6h, pas de pause repas
 - Pour une journée de 7h, la pause est de 1h aprés 3h30 travaillées
 
- Pour une journée de 8h, la pause est de 1h aprés 4h travaillées"
Quand le système des pauses déjeuner sera-t-il remis à jour conformément aux règles indiquées? 

La direction explique que la mise à jour est en cours et devrait prendre 15 jours et qu’en 
attendant il faut de fier au planning (quand il ne change pas à la dernière minute…)
14. De nombreux spécialistes café se plaignent de devoir relancer leurs demandes concernant le planning. Quelle est la règle en matière de délai de réponse ?
La direction déclare que ces demandes doivent se faire en bonne intelligence et qu’on ne peut s’engager sur des délais.

La direction préconise de se tourner en priorité vers son superviseur puisqu’il peut modifier lui-même le planning.

15. Peut on envisager d’inclure «  les pauses toilettes »  comme pause rémunérée et compter dans le temps de travail (ex : Pas prêt), sachant le nombre important de toilettes sur le plateau ainsi que la soudaineté et la brièveté de la situation ?
La direction confirme que les pauses pipi sont à prendre en « Pas Libre » puisqu’elles sont rémunérées, comptabilisées dans le temps de travail comme le prévois le code du travail.
La CGT précise que toute demande de la part d’un supérieur de prendre ses pauses pipi en déconnecté est incompatible avec le code du travail ! Cette pratique doit donc cessé sur-le-champ !
16. Concernant les heures de récupération suite à la planification sur la Foire de Paris , les spécialistes café attendent de connaître la procédure ?
La direction explique que les règles sont publiées et les énumère :
La récupération est d’une journée de travail plus 4 heures pour le transport et doit être demandée au superviseur.
La délégation fait remarquer que les SC ont travaillé 8h30, ce à quoi la direction répond que cette 1h30 est comprise dans la récup des 4 heures compte tenu du fait que la société aurait pu n’accorder que 15 mn pour 3 heures de transport. (Sous entendue que les SC devraient donc s’estimer heureux !).

17. Depuis le 29 Mars 2007, nous attendons les réponses à notre réunion plénière. Vous nous avez adressé des réponses qui sont incomplètes, et nous vous avons précisé à plusieurs reprises qu’il fallait les modifier. La Direction nous a donné son accord lors de notre dernière réunion, puisque nous avons vu ensemble point par point quels sont les changements à effectuer. A ce jour, nous sommes au regret de ne pas avoir reçu de réponses qui reflètent réellement cette réunion. Qu’en est-il ? Que faut-il faire pour les obtenir ? Ne serait-ce pas un délit d’entrave ?
A l’heure actuelle, le compte rendu n’est pas adéquation avec la tenue des débats du 29 mars 2007 et ce malgré un travail acharné des DP afin d’obtenir une définition précise.
A ce sujet la CGT reviendra vers la direction afin d’obtenir les critères exact de calcul et d’attribution de la prime exceptionnelle.

18. Lors de la réunion du 29 Mars 2007, vous avez spécifié que « les temps de pause accordés ne doivent pas être considérés comme du temps de travail effectif », ce qui signifie que le salarié n’est pas a la disposition de son employeur pendant son temps de pause et peut vaquer librement à ses occupations. Or, lors de la réunion du 27 Avril 2007, vous affirmez que « le superviseur est en mesure de demander à un conseiller clientèle de reprendre son travail en fonction de l’activité ». Ces deux déclarations sont plutôt contradictoires, et aujourd’hui les salariés ne se savent plus comment réagir. Quelle est la réelle définition de la pause au sein de la société Nespresso ? Y a-t-il un écrit qui nous permettrait d’éclaircir l’usage de cette pause ?
La direction définit la pause comme suit : « pause rémunérée mais non assimilée à du temps de travail effectif » comme spécifié article L 212-4 alinéa 1 du code du travail. Elle précise que comme le temps de pause est rémunéré, il est légitime en cas de pic d’appel de faire appel aux SC. La Direction confirmera ceci dans les nouveaux « Principes de Planification ».
19. Prévoyez-vous d’apporter une amélioration à l’outil Nessoft pour éviter aux Spécialistes Café des désagréments liés à leur activité, et éviter de nuire à leur qualité de service ?
La direction explique que Nessoft est un outil international qui dépend de la direction informatique international et qu’il est prévu d’augmenter le débit du réseau puisque c’est le débit et non Nessoft le problème.
20. Selon l’article L.212-16 du Code du Travail, la journée de solidarité correspond à une journée de travail maximum de sept heures non rémunérées (ou de la durée proportionnelle à la durée contractuelle pour les salariés à temps partiel). Les salariés se demandent pour quelles raisons ont-ils été planifiés 8 heures? Quand allez-vous régulariser la rémunération de cette heure de travail ?

La Direction déclare que la société fonctionnement par cycle suite à l’accord des 35 heures, un 
SC peut travailler 8h le lundi de pentecôte puisque cette heure est récupérée par une journée 
de 6h.

A ce sujet la délégation demande si l’accord pourrait être remis à plat et réactualisé.

La direction déclare que la Suisse ne le permet pas.


Bien sûre la CGT confirme que tout accord peut être réactualisé par tout syndicat représentatif 
dans la société. C’est la loi française qui s’applique et non le bon-vouloir de la Suisse !

21. Pour rejoindre la question précédente, vous avez déclaré lors de notre dernière rencontre qu’ « il est inenvisageable de fermer les boutiques le lundi de Pentecôte au vu de l’activité sur la journée du lundi 28 mai 2007 , et qu’il convient de respecter l’équité pour tous les salariés Nespresso ». Toutefois, sur l’organigramme général de la société, le Club et les Boutiques apparaissent comme deux départements bien distincts. Sachant que les entités Club et Boutiques ont un fonctionnement quotidien bien différent (congés annuels, jours de repos, samedis travaillés…), où se situe l’équité ? Serait-il envisageable de distinguer également les activités de chaque département en ce lundi de Pentecôte de manière à accorder cette journée aux salariés du site de Lyon?
La direction déclare que la règle est la même pour tout le monde et explique que le Club et les boutiques représentent deux canaux de vente différents qui relèvent d’une même entité juridique et qui n’ont pas d’autonomie de gestion. 
22. Les superviseurs demandent aux Spécialistes Café d’arriver dix à quinze minutes avant le début de leur journée de travail, de manière à mettre en marche leur ordinateur et ouvrir les différentes applications, afin de ne pas user du ‘Pas Libre’ pendant les premières minutes de la journée. Or l’inspection du travail reconnaît qu’un salarié qui se connecte à l’heure planifiée ne peut être sanctionné d’ouvrir ses applications une fois connecté à son poste de travail et usé de son ‘Pas Libre’ si besoin. Comment comptez-vous rémunérer ce temps de travail supplémentaire demandé par les superviseurs ?

La direction déclare que « ce n’est pas une consigne qui est donnée dans les faits » et précise 
que le salarié doit prendre des appels dès la 1er minute donc si l’ordinateur n’est pas allumé le 
SC peut prendre des commandes manuellement.


La délégation souligne que lorsqu’il s’agit d’une recherche colis ou autre, si l’ordinateur n’est 
pas allumé le SC est incapable de donner une qualité de service à la hauteur des exigences du 
Club.

La direction entend l’argument et propose de réfléchir à une solution et précise que la 
direction technique travail à l’augmentation des débits pour une ouverture plus rapide des 
applications. 


Concernant l’étendue du nombre de SC qui arrive plus tôt et part plus tard également, la 
délégation demande qu’une étude soit mise en place afin de pouvoir mesurer le phénomène.


La direction prend note de cette demande.


La CGT tient à préciser qu’aucun employeur ne peut exiger un temps de travail non rémunéré 
et confirme qu’il est important de trouver une solution !
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